
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS, DE L'AUTONOMIE  
ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Décret no 2023-593 du 11 juillet 2023 relatif aux modalités de présentation 
de la demande d’allocation personnalisée d’autonomie à domicile 

NOR : APHA2219585D 

Publics concernés : demandeurs de l’allocation personnalisée d’autonomie, conseils départementaux. 
Objet : modalités de présentation de la demande d’allocation personnalisée d’autonomie à domicile. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant sa publication. 
Notice explicative : le décret modifie les modalités de présentation de la demande d’allocation personnalisée 

d’autonomie à domicile en la distinguant, par renvoi à un formulaire CERFA, de la demande d’allocation 
personnalisée en établissement. Il actualise en conséquence le modèle de dossier relatif aux demandes d’allocation 
personnalisée d’autonomie en établissement. 

Références : le décret, ainsi que les dispositions du code de l’action sociale et des familles qu’il modifie, peuvent 
être consultés, dans leur version résultant de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance. 
gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles R. 232-24, R. 232-24-1 et son annexe 2-3 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 9 mars 2023 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 

1o A l’article R. 232-24 : 

a) Au début de l’article, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« La demande d’allocation personnalisée d’autonomie à domicile s’effectue au moyen d’un formulaire CERFA 

prévu à cet effet, qui fixe la liste des pièces à joindre et comprend notamment des éléments déclaratifs concernant 
le demandeur et son conjoint, leurs ressources et leur patrimoine, ainsi que, le cas échéant, des informations 
concernant les proches aidants du demandeur et la carte mobilité inclusion. » ; 

b) Au premier alinéa, qui devient le second, après le mot : « autonomie », sont insérés les mots : « en 
établissement » ; 

2o A l’article R. 232-24-1, les mots : « Le modèle de dossier prévu à l’article R. 232-24 permet » sont remplacés 
par les mots : « Le formulaire et le modèle de dossier prévus à l’article R. 232-24 permettent » ; 

3o A l’annexe 2-3 : 
a) Dans l’intitulé, après le mot : « autonomie », sont insérés les mots : « en établissement » ; 

b) Au I : 
– au premier alinéa, les mots : « à domicile ou » sont supprimés ; 
– à la dernière phrase du A, les mots : « pour la visite d’évaluation à domicile ou » sont supprimés ; 
– au b du 3 du B, les mots : « (dont assurance-vie) » sont supprimés ; 
– le D est abrogé ; 

c) Au II, les mots : « , relevé annuel d’assurance vie » sont supprimés ; 
d) La dernière phrase du NOTA (2) est supprimée. 

Art. 2. – Le présent décret entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant sa publication. 

Art. 3. – Le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 11 juillet 2023. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie  
et des personnes handicapées, 

JEAN-CHRISTOPHE COMBE  

13 juillet 2023 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 31 sur 150 


	31-Décret nᵒ 2023-593 du 11 juillet 2023 relatif aux modalités de présentation de la demande d’allocation personnalisée d’autonomie à domicile

